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Source : OFS - Statistique des bénéficiaires de l'aide sociale 
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Aide sociale dans le domaine de l’asile, des personnes
réfugiées et aux personnes avec statut S, en 2024 (1) (2)

Chiffres annuels Canton de Genève

Bénéficiaires
Taux,

Dossiers Effectif en %

Aide sociale dans le domaine de l’asile 1 875 2 682 88,1
Aide sociale dans le domaine des
personnes réfugiées  799 2 062 85,1
Aide sociale aux personnes avec statut S 2 557 4 262 80,1

(1) Personnes ayant reçu une prestation durant la période d’enquête.
(2) L’univers de base considéré est défini en fonction de la personne 
      ayant déposé la demande d’aide sociale.

Source : OFS - Statistique des bénéficiaires de l’aide sociale

Au cours de l’année 2024, dans le canton de Genève, près 
de 2 700 personnes relevant du domaine de l’asile ont 
bénéficié de l’aide sociale et 2 100 dans le domaine des 

personnes réfugiées. Parmi les personnes titulaires du sta-
tut de protection S, 4 300 ont touché une prestation d’aide 
sociale en 2024. 

À côté de l’aide sociale économique, la statistique de l’aide sociale recense les bénéficiaires selon trois volets :  
- le domaine de l’asile, qui collecte les données des requérantes et requérants d’asile (permis N) et des personnes 
	 admises provisoirement (permis F) séjournant en Suisse depuis sept ans ou moins ;
- le domaine des personnes réfugiées, qui relève les données des personnes ayant obtenu l’asile (permis B) et ayant 
	 déposé leur demande au cours des cinq dernières années, ainsi que les personnes réfugiées admises provisoirement 
	 (permis F) en Suisse depuis sept ans au maximum ;
- 	les personnes avec statut S, qui recense les personnes avec le statut de protection S. Ce statut permet à la Suisse 
	 d’accorder rapidement une protection à un groupe de personnes donné dans des circonstances particulières.
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AIDE SOCIALE DANS LE DOMAINE DE L’ASILE

Dans le canton de Genève, 2 682 personnes issues du 
domaine de l’asile ont bénéficié de l’aide sociale durant 
l’année 2024. Cela représente un taux d’aide sociale de  
88 %, stable par rapport à 2023 et identique à celui enre-
gistré à l’échelon national.

Par rapport aux autres catégories de personnes bénéficiant 
de l’aide sociale, les bénéficiaires relevant du domaine de 
l’asile sont plus jeunes. Les moins de 25 ans représentent 
plus de la moitié des bénéficiaires et la part des 18 à 25 ans 
est particulièrement importante (27 %) en 2024.

Les femmes (30 %) sont proportionnellement moins nom-
breuses que les hommes (70 %).

Concernant l’état civil des personnes bénéficiaires âgées 
de 18 ans ou plus, 63 % sont célibataires, 33 % mariées et 
les 4 % restants sont divorcées ou veuves.

Les personnes issues du domaine de l’asile représentent  
1 875 dossiers (ou unités d’assistance). L’hébergement  
collectif constitue la forme de logement la plus fréquente 
(69 % des dossiers).

AIDE SOCIALE DANS LE DOMAINE DES PERSONNES 
RÉFUGIÉES

En 2024, 2 062 personnes relevant du domaine des per-
sonnes réfugiées ont bénéficié de l’aide sociale en 2024 
dans le canton de Genève, soit un taux de 85 % (79 % 
en Suisse).

La moitié des bénéficiaires ont 25 ans ou moins. Les 
femmes représentent 48 % des bénéficiaires, une propor-
tion similaire à celle de l’aide sociale économique (49 %). 
Parmi les personnes âgées de 18 ans ou plus, 59 % sont 
mariées, 36 % célibataires, 4 % divorcées ou veuves.

Sur les 799 dossiers que cette catégorie couvre, deux 
tiers sont constitués de ménages privés : 43 % d’entre 
eux sont des couples avec enfants, 6 % des couples sans 
enfant, 12 % des familles monoparentales et 39 % des 
personnes seules. Le tiers des dossiers restants repré-
sente des personnes qui logent dans des hébergements 
collectifs (24 %) ou dans d’autres types de logement (ins-
titutions, home ; 9 %). 

AIDE SOCIALE AUX PERSONNES AVEC STATUT S

En 2024, 4 262 personnes, regroupées dans 2 557 dos-
siers, perçoivent une aide sociale délivrée aux bénéfi-
ciaires du statut de protection S, principalement originaires 
d’Ukraine. Cela représente un taux d’aide sociale de 80 % 
(83 % en Suisse).

Trois bénéficiaires sur dix sont âgés de moins de 18 ans 
et une sur dix entre 18 et 25 ans. Les femmes (62 %) sont 
plus nombreuses que les hommes. Parmi les personnes 
majeures, 41 % sont célibataires, 41 % sont mariées, 12 % 
sont divorcées et 5 % veuves.

Concernant la structure de l’unité d’assistance, la quasi- 
totalité vit dans un ménage privé. Près des deux tiers  
(63 %) sont des personnes vivant seules, 17 % des familles 
monoparentales, 10 % des couples avec enfants et 10 % 
des couples sans enfant.

Activité professionnelle selon le statut de séjour

Au 31 décembre 2025, dans le canton de Genève, le 
taux d’emploi (nombre de personnes âgées de 18 à 
64 ans exerçant une activité professionnelle rapporté 
à l’ensemble de la population du même âge) est de :

•	 7 % pour les requérantes et requérants d’asile  
	 (permis N),

•	 18 % pour les personnes avec protection provisoire 
	 (permis S), 

•	 18 % pour les personnes réfugiées reconnues avec 
	 asile (permis B),

•	 28 % pour les personnes admises provisoirement  
	 (permis F).

Voir SEM, Statistique en matière d’asile, décembre 2025 : 
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/sta-
tistik/asylstatistik/archiv/2025/12.html

Répartition des bénéficiaires de l'aide sociale selon le groupe 
d'âges, en 2024

En %                                                                              Canton de Genève

Source : OFS - Statistique des bénéficiaires de l'aide sociale 
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COMPLÉMENTS D’INFORMATION
Des compléments d’information peuvent être consultés sur le site Internet de l’OCSTAT :
https://statistique.ge.ch/domaines/apercu.asp?dom=13_03

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES

Coordonnée à l’échelon du canton de Genève par l’Office cantonal de la statistique (OCSTAT), la statistique des béné-
ficiaires de l’aide sociale (SAS) est élaborée par l’Office fédéral de la statistique (OFS), qui en est le producteur. La 
statistique enregistre tous les dossiers des personnes qui touchent au moins une fois durant l’année des prestations 
d’aide sociale.

L’univers de base est défini en fonction de la personne ayant déposé la demande d’aide sociale. Ainsi, l’attribution d’un 
dossier à l’une de ces statistiques se fait selon le statut de séjour de la personne titulaire du dossier. Par exemple, si la 
personne ayant déposé la demande d’aide sociale possède le statut de requérante ou requérant d’asile, elle-même ainsi 
que toutes les personnes faisant partie de l’unité d’assistance sont prises en compte dans la statistique des bénéficiaires 
de l’aide sociale du domaine de l’asile. À noter que les autres membres de l’unité d’assistance peuvent avoir un autre 
statut de séjour ou la nationalité suisse.

Au cours d’une période d’enquête, le statut de séjour de la personne titulaire du dossier peut changer à la suite d’une 
décision ou à l’échéance d’une période (5 ans depuis le dépôt de la demande d’asile, 7 ans depuis l’arrivée en Suisse). Ce 
changement peut avoir pour conséquence un changement de sous-statistique pour le dossier : un questionnaire reportera 
la situation au moment du changement de statut de la personne titulaire et un autre questionnaire sera relevé pour la 
situation au moment du dernier versement de prestations pour le dossier. Par conséquent, une même unité d’assistance 
peut figurer dans plusieurs des trois sous-statistiques durant la même période d’enquête. C’est la raison pour laquelle il 
n’est pas possible d’additionner les bénéficiaires des trois sous-statistiques.

Aide sociale dans le domaine
de l’asile

 

Aide sociale dans le domaine
des personnes réfugiées 

Aide sociale aux personnes
avec statut S 

•	 Requérantes ou requérants  
	 d’asile (permis N) 
•	 Personnes admises 
	 provisoirement séjournant  
	 en Suisse depuis 7 ans  
	 ou moins (permis F)

•	 Personnes réfugiées  
	 avec asile, pour lesquelles  
	 5 ans ou moins se sont 		
	 écoulés depuis le dépôt de  
	 la demande d’asile (permis B)
•	 Personnes réfugiées admises 	
	 provisoirement séjournant  
	 en  Suisse depuis 7 ans ou 
	 moins (permis F) 

•	 Personnes avec protection 
	 provisoire (permis S) 

https://statistique.ge.ch/domaines/apercu.asp?dom=13_03

